
Bobigny, le 11 décembre 2020 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Bâtissons nos emplois : en Seine-Saint-Denis, le Département et 
l’État lancent un nouvel outil pour aider à l’insertion professionnelle 
des habitant.e.s 

Le 4 décembre dernier, le Département de la Seine-Saint-Denis et l’État lançaient conjointement un Service 
Public de l’Inser?on  (SPI)  dédié  aux  mé?ers  de  la  construc?on.  Nommé  «  Bâ?ssons  nos  emplois  », 
l'expérimenta?on du Service Public de l’Inser?on se déroulera sur 2 ans. Le Département de la Seine-Saint- 
Denis  bénéficiera  d’un  sou?en  financier  de  l’État  à  hauteur  de  300  000  euros  pendant  la  durée  de 
l’expérimenta?on.  

Dans le cadre de la présenta.on de la Stratégie de préven.on et de lu5e contre la pauvreté, le Président de la 
République a annoncé le 13 septembre 2018, la créa.on d’un véritable service public de l’inser.on, qui reme5e 
le travail au centre d’un accompagnement adapté aux besoins de chacun.e.  

L’AMI  ini.é  par  l’État  a  permis  de  sélec.onner  début  2020  14  territoires  (principalement  des  départements) 
pour expérimenter un Service Public de l’Inser.on. 

Dans  ce  cadre,  le  département  de  Seine-Saint-Denis  a  donc  proposé  un  projet  autour  d’une  filière  d’ac.vité 
porteuse  d’opportunités  pour  le  territoire:  les  mé.ers  de  la  construc.on.  Alors  que  la  Seine-Saint-Denis 
s’engage dans une longue période de transforma.ons urbaines (Jeux Olympiques et Paralympiques 2024, Grand 
Paris Express, rénova.on urbaine, grand Hôpital nord de Saint-Ouen, requalifica.on des espaces publics et de la 
voirie), il est nécessaire que les retombées sociales, économiques, et celles liées à l’environnement de vie et de 
travail soient profitables pour tous et toutes les habitant.e.s de Seine-Saint-Denis. 

Le  SPI  proposé  par  le  Département  de  la  Seine-Saint-Denis  rassemble  au  sein  du  même  disposi.f  toutes  les 
actrices  et  tous  les  acteurs  de  l’emploi  et  de  l’inser.on,  ainsi  que  ceux  du  secteur  économique  de  la 
construc.on.  

Ce  projet,  porté  par  le  Département,  la  préfecture  de  Seine-Saint-Denis  avec  le  sou.en  de  Pôle  Emploi,  doit 
perme5re d’accompagner 500 personnes vers des emplois pérennes en deux ans. Grâce à l’implica.on très en 
amont  des  actrices  et  acteurs  économiques  proposant  des  débouchés  et  aux  rela.ons  de  travail  renforcées 
entre tou.te.s les acteur.rice.s de l’inser.on, le SPI « Bâ.ssons nos emplois » proposera aux personnes éloignées 
de l’emploi des parcours sans rupture, jusqu’à une intégra.on durable dans le monde du travail.  
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« Bâtissons nos emplois est une nouvelle brique de la stratégie d’insertion que nous mettons en place en Seine-
Saint-Denis avec l’ensemble des actrices et acteurs de l’emploi et du secteur de la construction pour dépasser 
les blocages administratifs trop souvent rencontrés dans l’insertion, faute de travail commun entre les structures. 
Grâce à cette dynamique collective, Bâtissons nos emplois permettra de mieux coordonner l’offre et la demande 
au bénéfice des habitantes et habitants de la Seine-Saint-Denis. » 

Stéphane TROUSSEL, Président du Département de la Seine-Saint-Denis 

« Cette méthode initiée ensemble sur le BTP est une étape importante pour mettre les JOP 2024 au service de 
l'emploi local. Elle nous sera très utile pour les autres métiers en tension comme la sécurité, la logistique.  
L'association des acteurs économiques à cette expérimentation est essentielle. » 

 Anne-Claire MIALOT, Préfète déléguée pour l'égalité des chances 
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